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Naturalisation
Question écrite n° 57161

Texte de la question

M Francis Geng attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la situation de la taxidermie
professionnelle, dont les membres viennent de saisir le President de la Republique sur les problemes qu'ils
rencontrent dans l'exercice de leur art Les reglements qui leur sont opposes rendent en effet particulierement
impossible leur activite, que ce soit les directives nationales ou europeennes, alors meme qu'ils jouent un role
important pour la memoire collective nationale, en conservant visuellement un certain nombre d'especes
animales de notre pays. Par consequent, il lui demande quand elle compte prendre en consideration un cadre
d'activite digne de ce qu'elle merite.

Texte de la réponse

Reponse. - Une instruction precise desormais les conditions de la naturalisation de specimens de toutes les
especes animales regulierement presentes sur le territoire de la France metropolitaine et d'outre-mer, sous
reserve du respect des regles qui sont apparues necessaires a la protection de la nature : les taxidermistes
professionnels repondant a certains criteres de qualification ont ainsi la possibilite de pratiquer leur activite pour
le compte des ayants droit prevus par ce texte.
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